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A la télé aujourd’hui

06.00 Local: Nos Aines
07.20 Local: Glwar Dantan
08.30 Local: Nou Later Nou 

Lamer
10.00 Mag:  Radio Vision
11.00 Mag: Top 100 

Famous...
11.30 Tele: Les Trois 

Visages D’ana
12.00 Le Journal
12.30 Tele: Tanto Amor
13.15 Local Production

14.35 D.Anime: Gon
15.20 D.Anime: The Hive
15.34 D.Anime: Panda And 

Little...
15.47 D.Anime: Mondo Yan
17.05 Serial: Nowhere Boys
18.00 Live: Samachar
18.55 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain
19.30 Journal & La Meteo
20.10 Local: Les Grands 

Noms...
21.06 Local: Come On Let’s

Dance
22.50 Serial: Billions
23.45 Le Journal

07.00 DDI Live
10.00 Serial: Sila
11.24 Serial: Tu Ishq Hai
12.00 Film: Ishq Wala Love
14.01 Mag: DDI Mag
15.00 Live: Samachar
15.22 Saare Tujhyachsathi
15.46 Serial: Bommarillu
16.04 Serial: Sondha 

Bandham
16.32 Serial: Pyar Ke 

Sadqay
16.52 Serial: Bhaag Na 

Banche... 
17.14 Kullfi Kumarr 

Bajewala
17.30 Serial: Chhanchhan
18.01 Serial: The Demi-

Gods...
19.00 Live: Zournal Kreol
19.30 Serial: Radha Krishna
20.00 Serial: Dil Ruba
20.44 Local: Anjuman
21.10 Local: Urdu 

Programme -
22.05 DDI Live

07.00 Mag: Border Crossing
07.51 Doc: Hotels
08.41 Doc: Castles
09.45 Doc: Himalayan 

Expedition
11.59 Mag: Border Crossing
13.46 Doc:Castles
14.45 Doc: Himalayan 

Expedition
16.29 Doc: Shift
17.06 Doc:Hotels

19.00 Student Support...
19.33 Doc: France Terres 

Sauvage
20.45 Doc: World Heritage
21.42 Doc: Volcano Stories
22.08 The Power Of Gentle 

Touch
23.00 Thank You For The 

Rain
23.37 Mag: World Stories
23.54 Doc: World Famous 

Writers
23.57 Mag: Our Voices
00.23 Mag: Euromaxx
00.49 Doc: World Heritage
00.54 Doc: Heritage 

01.27 Film: Bull Shark
03.27 Film: Memories Of 

War
05.12 Tele: Marimar
05.34 Tele: Rubi
06.41 Film: Bull Shark
09.00 Serial: Deux Flics A 

Miami
09.45 Tele: La Femme De 

Lorenzo
10.35 Tele: Fierce Angel
11.00 Serial: S.W.A.T

11.45 Film: Memories Of 
War

13.31 Tele: Marimar
14.45 Film: Bull Shark
16.40 Serial: Deux Flics A 

Miami
17.24 Serial: For Life
18.05 Tele: La Femme De 

Lorenzo
19.00 Tele: Fierce Angel
19.34 Serial: Hank Zipzer
20.05 Tele: Missing Bride
20.30 Serial: The Magicians
21.15 Film: The Purge
22.47 Tele: Marimar

05.44 Film: Vapi Saajan Ki 
Star: Ashwini Bhave, 
Reeta Bhaduri

09.55 / 20.30 - 
Radha Krishna

10.23 / 21.00 - Anupamaa
10.53 / 21.30 - Mere Sai
11.24 / 22.00 - Agnihera
11.44 / 22.03 - 

Yeh Teri Galiyan

12.10 / 22.30 - Patiala Babes

14.30 / 23.00 - Main Maike

Chali Jaungi Tum Dekhte...

15.00 / 21.46 -

Yeh Hai Mohabbatein

15.25 Film: Malaal

Starring: Meezaan 

Jafri, Sharmin Segal...

18.00 Live: Samachar

18.30 Kundali Bhagya

19.00 Udaariyaan

19.28 Bhakharwadi

Entre conservateurs, colorants,
exhausteurs de goûts, nous pou-

vons parfois être exposés à des sub-
stances soupçonnées d'être nocives
pour notre santé dans le cadre de
notre alimentation. L’ANSES a confir-
mé au cours d’une enquête un risque
de cancer lié aux nitrites du jambon.

Nitrites : un facteur de cancer 
colorectal reconnu par l’ANSES
Après avoir analysé plusieurs pub-

lications scientifiques en cancérologie
parues depuis les travaux de l’Efsa
(2017) et du CIRC (2018), l’ANSES
confirme l’existence d’une association
entre le risque de cancer colorectal et
l’exposition aux nitrites et/ou aux
nitrates. Cet effet nocif semble être
observé aussi bien si ces conserva-
teurs sont ingérés par via des viandes
transformées ou des boissons.

“Plus l’exposition à ces composés
est élevée, plus le risque de cancer
colorectal l’est également dans la pop-
ulation” précise le rapport.

Le centre international de
recherche sur le cancer (CIRC), avait
lui pour sa part reconnu le risque can-
cérigène des nitrates en 2015. "On
estime que 4000 cancers par an sont

liés à l'action des nitrites sur la charcu-
terie", avait confié le Dr Emmanuel
Ricard, médecin délégué Prévention
et Promotion des dépistages à la
Ligue contre le cancer au Figaro.

Par ailleurs, l’ANSES reconnait
que d’autres risques de cancers sont
suspectés mais “les données
disponibles ne permettent pas, à ce
jour, de conclure à l’existence d’un lien
de causalité”. Elle recommande ainsi
de poursuivre les recherches afin de
confirmer ou d’infirmer ces relations.

Charcuterie : réduction des additifs,
mais pas d’arrêt

Toutefois, l’ANSES ne prône pas
une interdiction des nitrates. Elle rap-
pelle dans son rapport : "l’utilisation de
ces additifs dans les charcuteries et
salaisons permet une maîtrise efficace
de la croissance de bactéries
pathogènes" à l’origine d’infections ali-
mentaires. Alors plutôt que de le ban-
nir totalement, l’agence préconise de
réduire l’exposition. Ces mesures
devront être adaptées à chaque caté-
gorie de produits.

“Par exemple, pour le jambon cuit,
la réduction des nitrites pourrait s’ac-
compagner du raccourcissement de la

date limite de consommation. Pour le
jambon sec, cela supposerait un con-
trôle strict du taux de sel et de la tem-
pérature au cours des étapes de
salage, de repos et d’affinage du pro-
duit.” conseille l’ANSES.

Qu’est-ce que les nitrites ?

Vous reconnaîtrez des additifs
sous les lettres E249, E250, E251 et
E252. Ils font tous partie de la famille
des nitrites. Ils en assurent la conser-
vation et empêchent le développe-
ment de bactéries particulièrement
agressives chez l'humain responsable
de la salmonellose, la listériose ou le
botulisme. Pour les charcuteries
nécessitant un salage, les nitrites
accélèrent le processus. Il faut 9 mois
pour produire un jambon cru sans
additifs contre 3 mois pour un jambon
contenant des nitrites. Il donne aussi
cette couleur rose caractéristique du
jambon et la couleur rouge à la char-
cuterie.

En France, sur 450 recettes, la
majorité en contient. Mais de plus en
plus de marques se mettent à com-
mercialiser des produits sans nitrites.
Des techniques élaborées au fil du
temps comme l’ajout de ferments lac-
tiques. Ils sont toutefois plus fragiles
que les molécules pointées du doigt.
“Certaines recettes alternatives
développées par les industriels pour
offrir des gammes "sans nitrites" ne
"constituent pas une diminution réelle
de l’exposition du consommateur" à
ces additifs, explique l’Anses.

L’organisation profite de son rap-
port pour rappeler qu’il est recom-
mandé de limiter sa consommation de
charcuterie à 150 grammes par
semaine.

Les nitrites seraient bien cancérigènes, selon l’ANSES
D’après le rapport de l’ANSES paru ce mardi 12 juillet, il serait bon de diminuer sa consommation de nitrites. Ce conservateur,

qui donne la couleur rose si particulière au jambon, vient d’être reconnu comme cancérigène par l’organisme .

Charcuterie

Twitter poursuit Elon Musk pour le contraindre à
compléter la transaction

Twitter a lancé des poursuites mardi
contre Elon Musk pour obliger le

patron de Tesla à tenir son 
engagement de racheter le réseau

social selon les termes convenus fin
avril, qui valorisaient le groupe 

californien à 44 milliards de 
dollars, selon un document 

consulté par l'AFP. 

Un juge d’une cour spécialisée en
droit des affaires, dans l’État du

Delaware (est des États-Unis), devra
donc déterminer si le multimilliardaire
peut ou non mettre fin à l’accord d’ac-
quisition, qui prévoit des indemnités
de rupture d’un milliard de dollars.

« La stratégie de sortie d’Elon
Musk est un modèle d’hypocrisie » et
un « modèle de mauvaise foi », déclar-
ent les avocats de la plateforme.

« Il a prétendu +suspendre+ l’ac-
cord en attendant de satisfaire des
conditions imaginaires, failli à son obli-
gation de trouver des financements
(...), enfreint son devoir de réserve (et)
utilisé des informations confidentielles
à de mauvaises fins », détaillent-ils.

M. Musk « n’a pas employé les
moyens nécessaires pour réaliser l’ac-
quisition », ajoutent-ils, après deux
mois d’échanges souvent agressifs

entre l’acheteur et les dirigeants de la
société convoitée.

Pour justifier la décision unilatérale
de mettre fin à l’accord, les avocats
d’Elon Musk ont assuré vendredi que
Twitter n’avait pas fourni toutes les
informations demandées sur les
comptes inauthentiques actifs sur le
réseau et avait minimisé le nombre de
spams.

Mais pour l’oiseau bleu, « le com-
portement de Musk confirme simple-
ment qu’il voulait se sortir d’un contrat
qu’il a signé librement, et nuire à
Twitter dans le même temps ».

Vendredi, le président du conseil
d’administration (CA) de la plateforme,
Bret Taylor, avait prévenu que le CA
était « déterminé à conclure la trans-

action au prix et aux termes convenus
» et entendait bien l’emporter devant
les tribunaux.

Le fantasque entrepreneur est
monté au capital de Twitter en début
d’année, avant d’annoncer son inten-
tion de racheter la plateforme, qu’il
considère comme trop « censurée »,
dans l’intérêt selon lui de la démocra-
tie.

Il a depuis multiplié les attaques et
moqueries contre le réseau, sur lequel
il compte plus de 100 millions d’abon-
nés.

« Twitter a subi et va continuer à
subir des dommages irréparables à
cause des infractions » d’Elon Musk,
assènent les avocats de la société
basée à San Francisco.
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Le Premier ministre salue la performance de l'athlète Noa Bibi
pour son record de sprint en moins de 20 secondes

La performance exceptionnelle du
Sprinter mauricien, M. Noa Bibi, avec un

record de 19.89 secondes pour la finale du
200 m aux Championnats de France
Espoirs, a été saluée par le Premier min-
istre, Mr Pravind Kumar Jugnauth, à la Côte
D' Or Complexe Sportif National. Le
Premier ministre assistait à la présentation
officielle de Team Mauritius pour les Jeux
du Commonwealth 2022. M. Noa Bibi est
devenu, en effet, le premier athlète
mauricien à courir sous les 20 secondes
pour le 200 m le 10 juillet 2022.

Le ministre de la Promotion de la
Jeunesse, des Sports et des Loisirs, M.
Jean Christophe Stephan Toussaint, le Haut
Commissaire Britannique à Maurice, Mme
Charlotte Pierre, le Président de la
Commonwealth Games Association
Mauritius, M. Philippe Hao Thyn Voon Ha
Shun, et d'autres personnalités étaient
également présents. . L'équipe mauricienne
est composée d'athlètes et d'officiels qui
participeront aux Jeux du Commonwealth
prévus du 28 juillet au 08 août 2022 à
Birmingham, en Angleterre.

S'adressant à Team Mauritius, le
Premier ministre les a encouragés à se fixer
des objectifs ambitieux mais réalisables afin
de faire flotter haut le drapeau mauricien et
le pays fier alors qu'ils se lancent dans cette
aventure audacieuse. Il a reconnu les
efforts, la détermination et les sacrifices que
les athlètes ont consentis pour leur partici-
pation à la compétition internationale.

Il a rappelé que Maurice a remporté la
première médaille d'or en 1998 en boxe tan-
dis qu'en 2006, le pays a remporté trois
médailles d'argent, et a remporté deux
autres médailles en 2014 et enfin, en 2018,
une médaille d'argent aux Jeux du
Commonwealth de Gold Coast.

Dans le but de motiver les sportifs de
haut niveau, il s'est appesanti sur le soutien
financier apporté par le gouvernement tel
que l'allocation de Rs 50 millions pour
financer la préparation de la Commission
de la Jeunesse et des Sports de l'Océan
Indien qui se tiendra à Maurice en décem-
bre 2022 ; Rs 20 millions pour préparer les

athlètes aux Jeux des îles de l'océan Indien
qui seront organisés en 2023 à Madagascar
; et une allocation spéciale de Rs 15 000
aux athlètes pour l'achat d'équipements
sportifs.

Des entraîneurs internationaux, a
déclaré le Premier ministre Jugnauth,
seront mis à la disposition des fédérations
engagées dans la boxe, le basket-ball, le
volley-ball, le rugby, le badminton et le ten-
nis de table. Il a en outre souligné qu'un
entraîneur français sera bientôt à Maurice
pour un entraînement de lutte et que des
discussions sont en cours avec l'Inde pour
fournir une assistance en haltérophilie.

En ce qui concerne les projets d'infra-
structure pour accueillir les athlètes, il a
parlé des équipements et des installations
disponibles au Complexe sportif national de
la Côte d'Or, qui est un complexe sportif et
de divertissement à la pointe de la tech-
nologie, entièrement intégré, classé parmi
les cinq meilleurs d'Afrique. Parmi les
autres initiatives de promotion du sport
dans le pays élaborées par le Premier min-
istre, citons le lancement, en 2019, de la
Liverpool Football Academy pour former
275 garçons et 40 filles âgés de 12 à 18
ans. Au total, 16 joueurs de football de la

Liverpool Football Club International
Academy Mauritius effectueront une visite
au Liverpool Football Club Residential
Soccer Camp UK en juillet 2022, a-t-il
ajouté.

Il a également parlé de l'amélioration
des infrastructures sportives, notamment la
mise à niveau de huit centres jeunesse,
notamment à Bois Cheri, Baie du Tombeau,
Roche Bois, Rose Belle, Tamarin, Trèfles,
Résidence Kennedy et Résidence
Malherbes.

En outre, le Premier ministre Jugnauth a
apporté son plein soutien aux athlètes et
aux entraîneurs participant aux Jeux du
Commonwealth de 2022. Il a encouragé
l'équipe de Maurice à faire de son mieux
aux Jeux dans un esprit de solidarité, de
fraternité et de fair-play.

Quant au haut-commissaire britannique,
elle a salué le travail acharné des athlètes
ainsi que le soutien de leurs entraîneurs et
de leurs parents. En ce qui concerne les
Jeux, elle a souligné que l'événement
sportif de classe mondiale de onze jours a
pleinement intégré le programme Para
Sports. Elle a également saisi l'occasion
pour énumérer plusieurs mesures mises en
place par le gouvernement mauricien,

notamment l'introduction de la politique
nationale du sport pour promouvoir le sport
dans le pays.

M. Philippe Hao Thyn Voon Ha Shun a,
pour sa part, adressé ses meilleurs vœux
aux athlètes. "Le moment est venu de briller
et encore plus lumineux qu'avant", a-t-il
ajouté.

L'équipe mauricienne composée de 62
athlètes, en sera à sa 16ème participation
aux Jeux du Commonwealth dans les 11
disciplines sportives suivantes : Athlétisme,
Para-Athlétisme, Aquatique, Badminton,
Boxe, Cyclisme, Judo, Tennis de table,
Triathlon, Lutte et Haltérophilie.

Les porte-drapeaux sont les suivants :
l Mme Noémi Alphonse
l Mme Priscille Morand
l M Merven Clair
Les capitaines sont :
l Mme Roilya Ranaivosoa Coret
l M. Brian Chan Yook Fo
Les Jeux du Commonwealth de 2022,

communément appelés Birmingham 2022,
verront environ 4 500 athlètes de 72 nations
et territoires s'affronter dans 19 sports et
huit parasports sur 15 sites de compétition.

La vision du gouvernement est de transformer la fonction publique en
une fonction résistante aux chocs

La vision du gouvernement est de trans-
former le service public en un service

plus efficace, innovant et résistant aux
chocs afin de mieux servir nos citoyens, a
déclaré le ministre de la Fonction publique,
des Réformes administratives et institution-
nelles, M. Teeruthraj Hurdoyal, à
l'InterContinental Mauritius Station bal-
néaire à Balaclava.

Il s'exprimait lors de la cérémonie d'ou-
verture d'un atelier de révision du plan de
continuité des activités, organisé par le min-
istère de la Fonction publique, de la
Réforme administrative et institutionnelle en
collaboration avec le Civil Service College
Mauritius et le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD). La
Chef de l'Unité de développement socio-
économique du PNUD, Mme R. Beejan, et
d'autres personnalités étaient également
présentes à la cérémonie d'ouverture.

Cet atelier de deux jours, qui regroupe
une cinquantaine de participants de 13 min-
istères et départements, vise à donner aux
parties prenantes l'occasion de présenter
leur projet de plan de continuité des activ-
ités et de recueillir des commentaires pour

améliorer encore les aspects clés de leur
plan respectif.

Au départ, le ministre Hurdoyal a
exprimé sa gratitude au PNUD pour avoir
fourni une assistance financière au min-
istère de la Fonction Publique, des
Réformes Administratives et Institution-
nelles et à d'autres ministères dans la for-
mulation d'un plan de continuité des activ-
ités afin de fournir des services 24 heures
sur 24, d'assurer la livraison des service
sans interruption et maintenir les activités
du gouvernement en temps de crise. Il a
rappelé que la pandémie de Covid-19 a mis
en lumière la nécessité d'une planification
de crise et l'importance d'un plan de conti-
nuité des activités dans notre fonction
publique pour renforcer davantage notre
résilience face aux circonstances
imprévues.

Le ministre a souligné que l'atelier
fournira une plate-forme à 13 ministères et
départements pour présenter leurs services
les plus critiques et pour relater leur modus
operandi en cas d'événements imprévus.
Son ministère, a-t-il souligné, en tant que
moteur du changement et de l'innovation,

s'est également lancé dans la mise en
œuvre d'une série de projets innovants
sous la tutelle du Bureau de transformation
de la fonction publique. Ces projets, a-t-il
ajouté, seront essentiels pour maintenir un
minimum d'activités gouvernementales en
toutes circonstances.

En outre, le ministre Hurdoyal a fait
remarquer que le PNUD a également fourni
une assistance financière à son ministère

pour la mise en œuvre d'un système de
gestion électronique des documents
(EDMS) sur une base pilote. L'EDMS, a-t-il
indiqué, ouvrira la voie à une politique gou-
vernementale zéro papier tout en
s'éloignant du système d'enregistrement
des dossiers traditionnel et gourmand en
papier. Selon lui, de telles initiatives con-
tribueront non seulement à remédier aux
inefficacités inhérentes à une configuration
bureaucratique, mais permettront la conti-
nuité des activités et favoriseront une cul-
ture de travail à domicile.

Quant à Mme Beejan, elle a souligné
que ce projet est mis en œuvre dans le
cadre de l'action du PNUD visant à soutenir
le programme de transformation du gou-
vernement dans l'ensemble de la fonction
publique ainsi qu'à doter les fonctionnaires
des compétences et aptitudes nécessaires
à la planification de la continuité des activ-
ités. Elle a ajouté que la planification de la
continuité des activités s'est avérée être
une dimension stratégique pour assurer la
résilience et contribuer à soutenir la crois-
sance socio-économique et le développe-
ment humain.

Hurdoyal:
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Des manifestants envahissent les bureaux du premier
ministre après la fuite du président

Des manifestants ont pénétré mercredi
dans les bureaux du premier ministre au

Sri Lanka où l’état d’urgence a été
instauré après la fuite aux Maldives de

son président Gotabaya Rajapaksa.

Des milliers de manifestants ont pris
d’assaut les bureaux du premier min-

istre sri-lankais Ranil Wickremesinghe,
quelques heures après sa désignation
comme président par intérim, ont rapporté
des témoins.

La foule a débordé les forces de l’ordre
et est entrée dans le bâtiment, pour hisser
des drapeaux du pays, alors que les forces
de l’ordre avaient tenté de la repousser
avec des gaz lacrymogènes et des canons
à eau.

Ces scènes rappellent la prise du palais
présidentiel samedi qui avait obligé M.
Rajapaksa à fuir avant de gagner les
Maldives mercredi.

À la télévision, le premier ministre a
demandé à l’armée et à la police de «faire
le nécessaire pour rétablir l’ordre», ajoutant:
«nous ne pouvons pas permettre aux fas-
cistes de prendre le pouvoir».

Quelques heures plus tôt, le gouverne-
ment avait déclaré l’état d’urgence et la
police a précisé qu’un couvre-feu avait été
mis en place dans la province de Colombo
pour mettre fin aux manifestations.

En vain, car des milliers de personnes
se sont rassemblées devant les bureaux du
premier ministre pour réclamer la démission
de M. Wickremesinghe en même temps que
celle du président.»Rentre chez toi Ranil!
Rentre chez toi Gota», criaient les manifes-
tants.

M. Wickremesinghe a été désigné prési-
dent par intérim par le chef d’État en fuite, a
annoncé mercredi le président du
Parlement. La Constitution prévoit une telle
transition en cas de démission, mais cette

dernière n’a pas encore été officialisée.
Le premier ministre s’était lui-même

engagé à se retirer si un accord était trouvé
pour un gouvernement d’union nationale.

M. Rajapaksa, 73 ans, qui avait promis
le week-end dernier de démissionner mer-
credi, a décollé tôt de l’aéroport internation-
al de Colombo avec sa femme et deux
gardes du corps à bord d’un Antonov-32,
ont indiqué à l’AFP des responsables des
services de l’immigration.

«Leurs passeports ont été tamponnés et
ils sont montés à bord de ce vol spécial
assuré par l’armée de l’air», a précisé à
l’AFP un responsable de l’immigration.

Un responsable de l’aéroport de Malé, la
capitale des Maldives, a indiqué vers 22H30
GMT que l’avion s’était posé et que les pas-
sagers avaient été conduits sous escorte
policière vers une destination inconnue à ce
stade.

Selon des sources aéroportuaires sri-
lankaises, l’appareil a été retenu pendant
plus d’une heure sur le tarmac de l’aéroport
dans l’attente d’une autorisation d’atterrir
aux Maldives.

Célébration
«Il y a eu des moments de tension, mais

au bout du compte, tout s’est bien terminé»,
a indiqué un responsable de l’aéroport sous
couvert d’anonymat.

Au même moment, la foule continuait de
se presser dans le palais présidentiel dans
une ambiance de célébration avec des cou-
ples déambulant, main dans la main, dans
les couloirs du bâtiment.

«Les gens sont très contents, parce que
ces personnes ont volé notre pays»,
explique Kingsley Samarakoon, un fonc-
tionnaire à la retraite âgé de 74 ans. «Ils ont
volé trop d’argent, des milliards et des mil-
liards».

Mais il garde peu d’espoir dans la
capacité du Sri Lanka à sortir rapidement

de la crise. «Comment les gens vont-ils
diriger le pays sans argent?» demande-t-il,
«c’est un problème».

Le départ du président ne s’est pas fait
sans mal. Il avait été refoulé mardi de façon
humiliante de l’aéroport de Colombo par les
agents de l’immigration.

Ces derniers lui avaient refusé l’accès
au salon VIP pour faire viser son passeport
alors que le chef de l’État voulait éviter le
terminal ouvert au public, craignant la réac-
tion de la population.

N’ayant pas encore démissionné, M.
Rajapaksa bénéficie encore d’une immunité
présidentielle. Il pourrait avoir voulu fuir vers
Dubaï avant d’être arrêté.

Télévision interrompue
En cas de démission du président, la

Constitution prévoit que le Parlement élise
dans les 30 jours un député qui exercera le
pouvoir jusqu’à la fin du mandat en cours,
c’est-à-dire novembre 2024.

Si M. Rajapaksa remet sa démission
mercredi, le vote du Parlement se
déroulerait le 20 juin, a annoncé son prési-
dent de la chambre législative.

Mercredi, les manifestants ont aussi per-
turbé l’antenne de la télévision publique.

Un homme non identifié a pénétré dans
le studio de la chaîne Rupavahini pendant
un direct et ordonné que seules les infor-
mations relatives aux protestations soient
diffusées. La transmission a été coupée et
remplacée par un programme enregistré.

Les dirigeants sri-lankais sont accusés
d’avoir mal géré l’économie, menant à l’in-
capacité du pays, en manque de devises
étrangères, à financer les importations les
plus essentielles à une population de 22
millions d’habitants.

Colombo a fait défaut sur sa dette
extérieure de 51 milliards de dollars en avril
et est en pourparlers avec le Fonds moné-
taire international (FMI) pour un éventuel
renflouement.

Le Sri Lanka a presque épuisé ses
réserves d’essence. Le gouvernement a
ordonné la fermeture des bureaux non
essentiels et des écoles afin de réduire les
déplacements et d’économiser du carbu-
rant.

Sri Lanka

La pandémie de Covid-19 est « loin d’être finie », avertit l’OMS
Le nombre de cas de Covid-19 dans le monde a bondi de 30 % lors des deux dernières semaines, une hausse 

principalement alimentée par les sous-variants d’Omicron BA.4 et BA.5.

Confinement de 320 000 habitants à
Wugang en Chine, 5 100 hospitalisa-

tions quotidiennes aux Etats-Unis, port du
masque recommandé à Moscou… le Covid-
19 n’a pas dit son dernier mot. « Alors que
le virus fait une percée, nous devons le
repousser », a déclaré, mardi 12 juillet, le
directeur de l’Organisation mondiale de la
santé (OMS), Tedros Adhanom
Ghebreyesus, lors d’une conférence de
presse à Genève poursuivant : « La
pandémie de Covid-19 est loin d’être finie. »
« Alors que les hospitalisations et la trans-
mission du Covid-19 augmentent, les gou-
vernements doivent déployer des mesures
testées et éprouvées, comme le port du
masque, une ventilation améliorée et des
protocoles de dépistage et de traitement »,
a-t-il ajouté, en marge de la publication par
l’OMS des résultats de la dernière réunion
du Comité d’urgence sur le Covid-19, qui
s’est tenue vendredi.
Levée des mesures sanitaires et de

distanciation physique
Le nombre de cas de Covid-19 dans le

monde a bondi de 30 % au cours des deux
dernières semaines – une hausse princi-
palement alimentée par les sous-variants
d’Omicron BA.4 et BA.5 –, a précisé le doc-
teur Michael Ryan, chef des urgences de
l’OMS, lors de la conférence de presse. Le

docteur Ryan a également évoqué la levée
des mesures sanitaires et de distanciation
physique, ainsi que la baisse des
dépistages, qui compliquent la surveillance
de la pandémie.

Au 11 juillet, l’OMS recense plus de
552,5 millions de cas confirmés de Covid-
19 dans le monde, dont 232,3 millions en
Europe, pour plus de 6,3 millions de morts
depuis le début de la pandémie. Selon Our
World in Data, à la même date, 61,3 % de la

population mondiale présente un schéma
vaccinal complet, alors que 66,8 % a reçu
au moins une dose de vaccin.

« Le virus continue de circuler librement,
et les Etats ne répartissent pas la charge de
la maladie de manière efficace en fonction
de leurs capacités, à la fois pour les hospi-
talisations concernant les cas sévères et
pour le nombre grandissant de personnes
en état post-Covid, souvent appelé Covid
long », a ajouté le docteur Tedros.

L’OMS a annoncé le maintien de la
pandémie de Covid-19 au rang « d’urgence
de santé publique de portée internationale
», le plus haut degré d’alerte de l’organisa-
tion, à la suite d’une décision unanime du
Comité. Ce dernier signale la baisse des
dépistages et du séquençage génomique,
qui rendent « de plus en plus difficile » l’é-
valuation de l’impact des variants de Covid-
19, et soulignent « l’inadéquation de la sur-
veillance actuelle » de la pandémie. Le
Comité relève notamment l’absence de
mise en place de mesures de santé
publique adaptées dans les régions
touchées par une résurgence des cas.

La branche européenne de l’agence de
santé, de son côté, a recommandé mardi
une deuxième dose de rappel de vaccin
contre le Covid-19 pour les personnes vul-
nérables, alors que près de 7 millions de
cas ont été recensés sur le continent au
cours des sept derniers jours.

Lors d’un point-presse, Rochelle
Walensky, la directrice des centres de
prévention et de lutte contre les maladies
(CDC), a déclaré que l’efficacité des vac-
cins contre les formes graves et la mort
reste « probablement haute pour BA.4 et
BA.5 », et appelé les Américains à recevoir
au plus vite toutes les doses recom-
mandées.
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Guerre en Ukraine

Pourparlers en Turquie pour libérer les céréales ukrainiennes
Des délégations d’Ukraine, de Russie et de Turquie tentaient mercredi à Istanbul de lever les obstacles aux exportations 

par la mer Noire de céréales ukrainiennes, qui font cruellement défaut sur le marché mondial.

Quelque 20 millions de tonnes de
céréales sont actuellement bloquées

dans les ports de la région d’Odessa, dans
le sud de l’Ukraine, en raison de l’invasion
du pays par la Russie lancée le 24 février.

En Ukraine, des tirs au lance-roquettes
multiple ont touché plusieurs sites dans la
région de Mykolaïv, sur la mer Noire, qui ont
fait au moins cinq morts selon un respons-
able ukrainien.

Kyïv s’attend également à une nouvelle
offensive russe dans la région de Donetsk,
dans l’est du pays, où la ville de Bakhmout,
proche du front, a de nouveau été bom-
bardée mercredi matin.

«On ne s’habitue jamais à la guerre,
c’est affreux et effrayant», confie Lioubov
Mojaïeva, une agronome de 60 ans venue
chercher un peu de nourriture dans l’ancien
centre culturel de Bakhmout.

Le long du Bosphore, la plus grande dis-
crétion entoure la tenue des discussions à
huis-clos entre experts militaires en
présence d’une délégation des Nations
unies, que le ministère turc de la Défense a
dit vouloir garder «confidentielles».

La rencontre a commencé peu après
11H15 GMT, dans un lieu tenu secret.

L’Ukraine est l’un des principaux expor-
tateurs mondiaux de blé et d’autres
céréales.

Il s’agit d’établir des couloirs sécurisés
permettant leur transport, entravé par l’oc-
cupation russe des ports d’Ukraine et la
présence de mines posées par Kyïv pour
protéger ses côtes.

C’est la première fois que des représen-
tants de Moscou et Kyïv se rencontrent de
visu depuis le 29 mars, un mois après le
début de l’invasion russe de l’Ukraine,
quand des délégations des deux parties s’é-
taient retrouvées sur le Bosphore, sans
avancée.

Le temps presse: cette réunion inter-
vient dans un contexte de hausse mondiale
des prix des denrées alimentaires qui fait
peser des risques de famine, en particulier
en Afrique.

Cadre propice
Dans un entretien au quotidien espagnol

El Pais publié mercredi, le chef de la diplo-
matie ukrainienne Dmytro Kouleba est
apparu relativement confiant sur l’issue de
ce nouveau rendez-vous.

«Nous sommes à deux doigts d’un
accord», estime-t-il. «Maintenant tout
dépend de la Russie».

Mais M. Kouleba soupçonne Moscou de
bloquer les discussions pour priver Kyïv de
revenus. «Ils savent que si nous exportons,
nous recevrons des fonds des marchés

internationaux et cela nous renforcera».
La Russie de son côté a réitéré mardi

son exigence de voir le chargement des
navires inspecté. «Nos conditions com-
préhensibles comprennent la possibilité de
contrôler et fouiller le navire pour éviter la
contrebande d’armes et un engagement de
Kiev à ne pas organiser de provocations», a
prévenu un responsable du ministère des
Affaires étrangères.

La Turquie, membre de l’OTAN et alliée
des deux parties en conflit, multiplie les
efforts diplomatiques pour faciliter la reprise
des livraisons.

Des responsables turcs ont assuré dis-
poser de 20 navires marchands qui atten-
dent actuellement en mer Noire et pour-
raient être rapidement chargés de céréales
ukrainiennes.

Jusqu’à présent les efforts turcs, con-
duits à la demande de l’ONU, n’ont pas per-
mis de débloquer la situation.

La venue début juin à Ankara du min-
istre russe des Affaires étrangères Sergueï
Lavrov n’avait permis aucune avancée, en
l’absence de toute représentation ukraini-
enne.

Mais les présidents russe, Vladimir
Poutine, et turc, Recep Tayyip Erdogan,
doivent se retrouver le 19 juillet à Téhéran
en marge d’un sommet sur la Syrie, qui
pourrait fournir le cadre propice à l’annonce
d’un accord.

Le président turc se pose en médiateur
entre les deux pays depuis le début du con-
flit, prenant soin cependant, tout en four-
nissant des drones de combat à l’Ukraine,
de ne pas froisser Moscou.

Offensive en «pause opérationnelle»
La Turquie et son économie en difficulté,

avec une inflation record de 79% sur un an,
dépendent étroitement des échanges avec
la Russie et du gaz russe.

L’Ukraine a même plusieurs fois dénon-

cé les navettes de cargos turcs à travers la
mer Noire, depuis et vers les ports
ukrainiens sous contrôle russe.

Sur le front militaire, la Russie n’a pas
conduit d’offensive terrestre majeure depuis
qu’elle a vaincu début juillet les dernières
poches de résistance dans la région de
Lougansk, formant avec celle de Donetsk le
bassin minier du Donbass, partiellement
contrôlé depuis 2014 par des séparatistes
prorusses.

Les analystes évoquent une «pause
opérationnelle» des forces russes avant
l’assaut contre la ville de Sloviansk et celle
de Kramatorsk, centre administratif du
Donbass encore sous contrôle ukrainien.

Pour les responsables américains, les
Russes tentent de surmonter leurs pertes
tout en négociant l’acquisition de centaines
de drones de combat avec l’Iran.

De son côté, l’Ukraine tente de contrer
les Russes en organisant des attaques de
plus en plus puissantes avec de nouveaux
systèmes de roquettes américains et
européens ciblant les dépôts d’armes.

Selon l’état-major ukrainien, Kharkiv, la
deuxième ville d’Ukraine, dans le nord-est,
a de nouveau été bombardée mercredi, tout
comme plusieurs quartiers de Bakhmout.
«L’ennemi continue à mener des assauts
pour améliorer sa position et créer des con-
ditions favorables à l’offensive dans le sens
Izioum-Sloviansk», a-t-il déclaré.

Quatre civils sont morts dans la région
de Donetsk, dont un à Bakhmout, selon le
gouverneur Pavlo Kyrylenko.

Le bilan du bombardement russe
dimanche d’un immeuble d’habitation à
Tchassiv Iar, dans ce même bassin minier
du Donbass, est monté à 46 morts, selon
lees secours ukrainiens.

NOTICE UNDER SECTION 137 OF THE
INSOLVENCY ACT 2009

LSS INTERNATIONAL LTD (“the company”)
(In Members’ Voluntary Winding-Up)

Notice is hereby given that by way of a written resolution in lieu of
a special meeting of shareholder of the above company passed on
29 June 2022, the following resolutions were duly passed:

1. That the Company be wound up voluntarily under Section 137 
of the Insolvency Act 2009.

2. That Mr. Kim Fat Ho Fong FCCA of 209, St James Court, St 
Denis Street, Port Louis has been appointed liquidator for the 
winding up of the Company.  The Liquidator may be 
contacted during normal office hours on the following tele
phone number 210 8588

3. That the liquidator be and is hereby empowered to distribute 
to the members in specie or in kind, surplus assets of the 
Company.

Dated 1 July 2022 By order of the Board

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Ran Software Consulting and Services
Ltd (the ‘Company’), an Authorised Company having its registered
address at Premier Business Centre, 10th Floor, Sterling Tower,
14 Poudriere Street, Port Louis, Mauritius is applying to the
Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under the provisions of section 309(1) (d) of the
Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry
on business, has discharged in full its liabilities to all its 
known creditors and has discharged in full its surplus assets in
accordance with its Constitution and the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312
of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the
Registrar of Companies by latest 18 July 2022.

Dated this: 14 July 2022

Premier Financial Services Limited
Registered Agent

SALE BY LICITATION
NOTICE is hereby given that on the 12th day of July 2022 has been
filed at the Master’s Office,  Supreme Court, situate at C/r Edith Cavell
and Desroches Streets, Port Louis, the Memorandum of Charges
(Cahier des Charges) containing all the charges, clauses and 
conditions pursuant and according to which shall take place before the
Master’s Bar, the SALE BY LICITATION prosecuted at the request of
1.- Abdool Mohammad Swaley Abdoola, 2.- Yasmin Bibi Abdoola
(born Jawaheer), 3.- Abdool Abdo Abdoola, 4.- Nasima Bibi Abdoola
(born Mohamed Saleh), 5.- Yussuf Abdool Satar and 6.- Muhammad
Yusuf Abdool Satar against 1.- Rookeea Bibi Luchmun (Widow of
Abdool Cader Abdoola), 2.- Bilkis Suraiya Abdoola and 3.- Rakiba
Johra Fazum, here acting as mother and legal administratix of minor
Muhammad Ali Yahya Abdool, of a portion of land of the extent of 75
toises (284.90 m2) situate at Pointe aux Cannoniers in the District of
Rivière du Rempart morefully described in title deed registered and
transcribed in Vol. 1714 No.95, together with all that may depend
thereon or form part thereof without any exception or reservation and
bounded as per memorandum of survey drawn up by Sworn Land
Surveyor Muslim Chamroo registered in Register LS 22 No. 16003 as
follows:- Du premier côté par un chemin commun de dix-huit pieds de
large, une lisière de terre de quatre pieds de large entre sur laquelle
la propriétaire de la portion présentement décrite ainsi que ses ayants
droit auront un droit de passage pour accéder au dit chemin commun
sur onze mètres et douze centimètres ou trente-six pied six pouces.
Du deuxième côté par le Lot No. 4 sur vingt-cinq mètres et soixante
centimètres ou quatre vingt quatre pieds. Du troisième côté, par le 
terrain appartement à M. Désire Laval Sydney Poussin sur onze
mètres et douze centimètres ou trente six pieds six pouces. Du 
quatrième et dernier côté, partie encore par le terrain de Désire Laval
Sydney Poussin et partie par un chemin de sortie de douze pieds de
large servant de sortie pour le dit terrain de M. Désire Laval Sydney
Poussin sur une longueur totale de vingt cinq mètres et soixante 
centimètres ou quatre vingt quatre pieds. This portion of land has been
attributed Parcel Identification Number (PIN 1207100066). All parties
claiming a right to take inscriptions of legal mortgage upon the said
property are warned that they must exercise their right before the 
transcription of the judgment of adjudication, failing which, they shall
forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 13th day of July 2022.
Mrs Feroza Maudarbocus Moolna, SA
of Suite 705, Level 7, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 3rd day of

November 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr Edith Cavell &
Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: 1. “Tout ce qui reste
(après distractions de deux portions de terrain savoir :- la première,
de la contenance de HUIT CENT DIX METRES CARRES (810 M²)
VENDUE SUIVANT TITRE TRANSCRIT AU Vol. 2078/105 et la
deuxième, de la contenance de DEUX CENT QUATRE VINGT DIX
METRES CARRES ET DIX CENTIEMES DE METRE CARRE
(290.10 M²)) vendue suivant titre transcrit au Vol. 7688/52 d’une
portion de terrain de la contenance d’originaire de MILLE QUATRE
CENT TRENTE CINQ METRES CARRES (1,435 M²) située au
quartier de Port Louis lieu dit Vallée des Prêtres, Rue Bernardin de
Saint Pierre No. 387 A et bornée dans son ensemble d’après un 
rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur
Louis Maurice Dumazel, arpenteur juré, le 30/07/1987, enregistré
au Reg :- L. S. 24 No. 12788, comme suit :- Du premier côté, par la
Rue Bernardin de Saint Pierre, sur DOUZE METRES SOIXANTE
(12 M 60) ; Du second côté, par le Lot No. 3, sur SOIXANTE TROIS
METRES CINQUANTE (63 M 50) ; Du troisième côté, par les
réserves de la Rivière des Lataniers sur TRENTE METRES (30 M
00) ; Et du quatrième et dernier côté, partie par un chemin commun
sur QUARANTE DEUX METRES (42 M 00) et partie par le Lot No.
4, sur quatre lignes mesurant respectivement VINGT DEUX
METRES TRENTE (22 M 30), DIX METRES (10 M 00), HUIT
METRES DIX SEPT (8 M 17) ; Au titre de propriété ci-après relaté,
il a été fait observer que le solde (après les distractions sus 
mentionées) de la sus dite portion de terrain de la contenance de
MILLE QUATRE CENT TRENTE CINQ METRES CARRES (1,435
M²) a depuis été mesuré par Monsieur Zahur Ahmad Khuram
Beegun, arpenteur juré et a été par lui trouvé être de la contenance
de TROIS CENT SOIXANTE METRES CARRES ET QUARANTE
CENTIEMES DE METRE CARRE (360.40 M²) suivant son rapport
d’arpentage avec plan figuratif y joint en date du 22/03/2010 
enregistré au Reg :- L. S. 69 No. 1574 et compris dans les 
abornements suivants :- (PIN Number :- 1116290317) Du premier
côté, par le trottoir d’UN METRE VINGT (1 M 20) de large longeant
la Rue Bernardin de Saint Pierre sur DOUZE METRES 
QUARANTE CINQ (12 M 45) ; Du deuxième côté, partie par le 
terrain appartenant à Monsieur Mineshwarsingh Bissoon sur trois
lignes mesurant respectivement DIX SEPT METRES QUATRE
VINGT DIX HUIT (17 M 98), HUIT METRES ZERO SEPT (8 M 07)
et DIX METRES (10 M 00) et partie par la première portion sur
NEUF METRES QUATRE VINGT TROIS (9 M 83) ; Du troisième
côté, par le terrain appartenant à Monsieur Dwejendranath
Ramanah sur CINQ METRES QUATRE VINGT (5 M 80) ; Et du
quatrième et dernier côté, par le terrain appartenant à Monsieur
Vijay Kumar Bhurtun sur cinq lignes mesurant respectivement SIX
METRES QUATRE VINGT CINQ (6 M 85), UN METRE QUATRE
VINGT CINQ (1 M 85), CINQ METRES ONZE (5 M 11), ZERO
METRE VINGT SIX (0 M 26), VINGT QUATRE METRES 
SOIXANTE CINQ (24 M 65). Together with all buildings, 
constructions and plantations existing thereon and all dependencies
and appurtenances thereof, generally whatsoever without any
exception or reservation the whole as morefully described in title
deed drawn up by Mr. Ahmad Ibrahim Gopee, Notary Public, on the
08/09/2010 registered and transcribed in TV 7872/22. 2. Une 
portion de terrain de la contenance de QUARANTE CINQ TOISES
(45 T) soit CENT SOIXANTE DIX METRES CARRES ET QUATRE
VINGT QUINZE CENTIEMES DE METRE CARRE (170.95 M²),
située au Port Louis, Vallée des Prêtres plus précisément à Rue
Decailla F. H., No. 19A d’après le cadastre de la Municipalité de Port
Louis. Au titre de propriété ci-après relaté, il a été fait observer que
la sus dite portion de terrain a depuis été arpentée par Monsieur
Mooslim Chamroo, arpenteur juré et a été par lui trouvée être de la
même contenance soit QUARANTE CINQ TOISES (45 T) ou CENT
SOIXANTE DIX METRES CARRES ET QUATRE VINGT QUINZE
CENTIEMES DE METRE CARRE (170.95 M²), suivant son rapport
d’arpentage avec plan figuratif y joint dressé en date du 18/03/2003
enregistré au Reg :- L. S. 49/80 et comprise dans les abornements
suivants :- (PIN Number :- 1116320020) Du premier côté, par
« Maudarbux Lane », sur DOUZE METRES QUATRE VINGT DIX
NEUF (12 M 99) ; Du deuxième côté, par Haniff Hoolash, sur
DOUZE METRES TRENTE QUATRE (12 M 34) ; Du troisième côté,
partie par Bibi Rookhia Shah Salamut et partie par un chemin de
sortie d’UN METRE SOIXANTE DEUX (1 M 62) de large (donnant
accès à la Rue Horace de Cailla), sur DOUZE METRES QUATRE
VINGT DIX NEUF (12 M 99) ; Et du quatrième et dernier côté, 
partie par Sawkatally Mohorun et partie par Assen Mohorun, sur
QUATORZE METRES SOIXANTE DEUX (14 M 62). Together with
all buildings, constructions and plantations existing thereon and all
dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,
without any exception or reservation, the whole as morefully
described in the deed drawn up by Mr. Ahmad Ibrahim Gopee,
Notary Public on the 05/03/2004, registered and transcribed on the
22/03/2004 in TV 5445/4.». (1) There exists on the portion of land of
extent of 360.40. M², a two story residential/commercial building,
construction of which is in a reinforced concrete framed structure,
concrete block walls under reinforced concrete slab roof and (2)
There exists on the plot of land of 170.95 M², a high roof single
storey building with a mezzanine floor, construction of which is in a
reinforced concrete framed structure, concrete block walls under
reinforced concrete slab roof.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Assen MOHORUN.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11th day of July 2022.

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)
18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of

October 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Une portion de terrain de la contenance de CENT
SOIXANTE TROIS METRES CARRES ET QUARANTE SIX CEN-
TIEMES DE METRE CARRES (163.46M2) située au quartier de
la Savanne, lieu dit Tyack, et bornée d’ après un rapport, avec
plan figuratif y joint, dresssé par M. Balkrishna Dwarka, arpenteur
juré, le 01/12/1999, enregistré au Reg. L.S 38 No. 34 comme suit:-
Du premier côté, par Sanassamah Guda Bappaya, sur QUATOR-
ZE METRES SOIXANTE DEUX  (14 M 62); Du deuxième côté,
par  Pargass Gundath, sur DOUZE METRES SOIXANTE HUIT
(12 M 68); Du troisième côté, par le terrain de CENT SOIXANTE
TROIS METRES QUARANTE SIX (163 M 46) sur QUATORZE
METRES SOIXANTE DEUX (14 M 62); Et du quatrième côté, par
un chemin d’accès de TROIS METRES QUATRE VINGT DIX  (3
M 90) de large, sur CINQUANTE METRES SOIXANTE HUIT (15
M 68).” Observation est ici faite que ladite portion de terrain de la
contenance de CENT SOIXANTE TROIS METRES CARRES ET
QUARANTE SIX CENTIEME DE METRE CARRE (163.46 M2) a
depuis ete arpetee par M. Ravin Tupsy, Arpenteur Jure et suivant
son rapport d’arpentage en date du 25/03/2011, enregistre au Reg
LS 72/1852 a ete par lui trouvee etre de la contenance de CENT
SOIXANTE DIX SEPT METRES CARRES ET CINQUANTE CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (177.50 M2)  et est comprise dans
les abornements suivants savoir:- (PIN Number 1606230047). Du
premier cote par un chemin commun sur QUINZE METRES ET
TRENTE CINQ CENTIMETRES (15M 35CM). Du deuxieme cote
par Sunarsamah Guda Bappaya sur TREIZE METRES ET CINQ
CENTIMETRES (13M 5CM). Du troisieme cote par Purgass
Vurdath sur DOUZE METRES ET QUARANTE CENTIMETRES
(12M 40CM). Du quatrieme cote par le surplus sur DOUZE
METRES ET QUATRE VINGT CINQ CENTIMETRES (12M
85CM). Together with all buildings, constructions and plantations
existing thereon, and all dependencies and appurtenances there-
of, generally whatsoever, without any exception or reservation the
whole as morefully described in title deed drawn up by Mr.
Kavydass Ramano, Notary Public, on the 24/05/2011 registered
and transcribed in Volume 8106/26.». The property consists of a
plot of land of 177.50 M² with building improvement situate in a
residential area, off Savanne Road “A9” at Tyack, in the district of
Savanne belonging to Mr. & Mrs. Roy Franco Mario Fatim as per
TV 8106/26. There exists on that plot of land, two storey (ground
+ one) house made in a reinforced concrete framed structure, con-
crete block walls under reinforced concrete slab roof. Remarks:-
Property is found on the 2nd position from the Main Road. It
appears to be unoccupied. House is in good state of repairs.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against THE CURATOR OF VACANT
ESTATES, of Attorney-General’s office, Jules Koenig Street, Port
Louis, vested with the Property and rights in Mauritius of 1. Roy
Franco Mario FATIM and his lawful wife 2. Marie Arielle Florinda
FATIM (Born RENE).

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11th day of July 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Family Division)

In the matter of:
FD 663/2020

Mrs Nitisha Hazel Sharma (W)
PETITIONER

V/S

Mr Sahil Sharma (H)
RESPONDENT

NOTICE OF TRIAL

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, that the above
matter has been fixed for MERITS on the 13th day of September
2022 at 10.00 a.m.

NOW TAKE NOTICE that you are requested, called upon and
summoned to be and appear or be represented before the Family
Division of the Supreme Court of Mauritius, situate at 02nd Floor
of the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port
Louis, Mauritius, on the aforesaid date and hour.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that the above matter shall be
proceeded with on the aforesaid date and hour whether you be
present or not.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of July 2022.

Me. Preetam Chuttoo
of 9th Floor, Astor Court, Georges Guibert Street, Port Louis
PETITIONER’S ATTORNEY

This Substituted service by way of publication is being effected in
two dailies as per Judge’s order dated 14 July 2021.  

To/

Mr. Sahil Sharma, of Gali No. 5, Karnal, Tehsil & Distt. Karnal,
State of Haryana, India.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 03rd day of November
2022 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situate at
the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the
Sale By Levy, prosecuted at the request of DBM Financial Services
Ltd [acting in the rights of MCCB Limited (in Liquidation)], against Mrs
Dawoomuttee OREE, born CHUTAMUN, also known as Dawomuttee
OREE, born CHUTAMUN & 15 Ors, of the following property:-
DESCRIPTION OF PROPERTY - Three contiguous portions of land
of the respective extent of 23 ¼ Perches, 23 ¼ Perches and 46
Perches, forming a lot of 92 ½ Perches, situate in the District of
Grand Port, place called New Grove, belonging to late Mr.
Mahadeosaw OREE, in virtue of deed transcribed in Vol. 1136/199. It
is hereby observed that the above portions of land which form a 
single lot was measured by Mr. Emmanuel Tyack, late Sworn Land
Surveyor, and was formed by him to be of a total extent of 83 ¾
Perches (instead of 92 ½ Perches) and bounded as per his
Memorandum of Survey drawn up on 09/01/1968, duly registered in
Reg. A 365/7621 as follows:- On the first side by a road leading to
ancient New Grove Estate, on 92 feet; On the second side by
Cossilah Mahadawoo on 433 feet ; On the third side by Calleechurn
Parmanun on 70 feet 6 inches and on the fourth and last side by 
several owners on a line broken into two parts measuring 122 feet 6
inches and 308 feet 6 inches. The measure used being French foot
together with (i) a two storey building in reinforced concrete structure
with a ground floor of about 7331 sqft or 681.33 m2 and a first floor of
an area of 4606.25 sqft or 428.09 m2, (ii) a house in reinforced 
concrete structure of an area of 3679 sqft or 342 m2 and (iii) the 
electricity and water installations existing thereon and all that may
depend therefrom or form part thereof generally whatsoever without
any exception or reserve. OBSERVATIONS:- 1.- By virtue of a report
drawn up by Mr. Zahur Ahmad Khuram Beegun. Sworn Land
Surveyor, dated 13/06/2001, registered in Reg. L.S. 43/1388, the 
portion of land of the total extent of 0A 83 ¾ Ps (3534.98 m2), as per
the title deed, was found to be of the extent of 3,414 m2, and is
described as follows:- Lot No. 1 – (etant la distraction) est d’une 
contenance de DEUX MILLE SIX CENT CINQUANTE NEUF 
DECIMAL SOIXANTE DIX METRES CARRES (2659.70 m2) est
bornée comme suit: - Du premier côté par un trottoir longeant New
Grove Branch Road, des reserves d’un mètre (1.00m) de large entre
sur treize mètres et quatorze centimètres (13.14m). Du second côté
partie par les héritiers Luchmee Choolun, partie par Anil Mungur et
partie par Ramnarain Ramdarsand sur une longueur totale de cent
trente huit mètres et quatre vingt cinq centimètres (138.85m). Du 
troisième côté par Sardanand Matadeen sur vingt et un mètres et 
cinquante centimètres (21.50m). Du quatrième côté partie par les
héritiers Seenanun Sarjoo, partie par Premchand Sahodee et partie
par le Lot No. 2 (étant le surplus) sur une ligne brisée en quatre 
parties mesurant quatre vingt treize mètres et soixante trois 
centimètres (93.63m), quinze mètres et cinq centimètres (15.05m),
trente quatre mètres et vingt centimètres (34.20m) et douze mètres et
trente cinq centimètres (12.35m), respectivement. Lot No. 2 – (étant
le surplus) est d’une contenance de SEPT CENT CINQUANTE
QUATRE DECIMAL TRENTE METRES CARRES (754.30 M2) est
bornée comme suit:- Du premier côté par un trottoir longeant New
Grove Branch Road, des reserves d’un mètre (1.00m) de large entre
sur seize mètres et vingt centimètres (16.20m). Du second côté par
Premchand Sahodee sur quarante quatre mètres et quinze 
centimètres (44.15m). Du troisième côté par le Lot No. 1 (étant le 
distraction) sur quinze mètres et cinq centimètres (15.05m). Du 
quatrième côté par le Lot No. 1 (étant la distraction) sur une ligne
brisée en deux parties mesurant trente quatre mètres et vingt 
centimètres (34.20m), et douze mètres et trente cinq centimètres
(12.35m) respectivement. 2.- According to a “Notoriété après décès”
dated 05/07/2000, drawn up by Me. Joseph Marcel Joson, late Notary
Public, registered and transcribed in TV 4430/16, it has been stated
the following:- “Le dit Monsieur Mahadeosaw OREE aussi appelé
Mahadeo Saw OREE ou Mahadeosan OREE ou Mahadeo OREE est
depuis décédé le 15/04/2000 a “Branch Road, New Grove” acte de
décès portant le No. 101 de 2000, Grand Port, Mahébourg et aux
termes de son testament dressé en la forme authentique en presence
de quatre témoins par Me. Joseph Marcel Joson, notaire soussigne,
le 13/12/1999, enregistré le 26/05/2000 au Reg B 154/351 (G
188/313), le dit Monsieur Mahadeosaw OREE a donné et legué:- 1.-
A son épouse, la dite dame Dawoomuttee Chutamun, l’usufruit sa vie
durant et jusqu’au jour de son décès avec dispense de fournir caution
et de faire inventaire du bien ci-après décrit; 2.- Et a ses deux fils,
savoir:- a.- Mahendra Kumar OREE et b. Vishal OREE autrefois
appele Vishal CHUTAMUN, Dans la proportion de moitié pour chacun
d’eux, la nue-propriété (l’usufruit ayant été légué à son épouse sus
nommé) d’une portion de terrain, située au quartier du Grand Port,
lieu dit New Grove, de la contenance de SIX CENT SOIXANTE NEUF
METRES CARRES (669 m2) (distraite de trois (3) portions de terrain
contiguës :- les deux premières de VINGT TROIS PERCHES
UN/QUART (0A23 ¼Ps) chacune et la troisième de QUARANTE SIX
PERCHES (0A46Ps)), et est bornée comme suit:- Du premier coté, par
“New Grove Branch Road” sur quatorze mètres (14m00), Du 
deuxième et troisième coté, par le surplus du terrain, sur une ligne
brisée en trois parties mesurant respectivement dix neuf mètres
quatre vingt centimètres (19m80cms), vingt six mètres quatre vingt
centimètres (26m80cms) et quatorze mètres trente centimètres
(14m30cms), et du quatrième coté, par Cossilah Mahadawoo, sur
quarante trois mètres vingt deux centimètres (43m22cms). Avec un
bâtiment en blocs de ciment sous dalles et dont il est propriétaire 
suivant titre transcrit au Volume 1136 No. 199. (It is to be noted that
there has been no survey report or building and land use permit 
mentioned for the above excision). OWNERSHIP - Late Mahadeosaw
OREE, also known as Mahadeo Saw OREE, also known as
Mahadeosan OREE, or also as Mahadeo OREE was during his 
lifetime the owner of the above described property (0A92 ½Ps, found
to be of an extent of 0A83 ¾Ps or 3,534.98 m2 and later found to be
of an extent of 3,414 m2) as evidenced by deed registered and 
transcribed in TV 1136/199 and bearing PIN No. 1512010156. All 
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 11th day of July 2022.

Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 10th day of

November, 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Une portion de terrain de la contenance de SIX
ARPENTS SIX CENTIEMES (6.06 A), soit VINGT CINQ MILLE
CINQ CENT SOIXANTE DIX HUIT METRES CARRES ET 
QUARANTE SEPT CENTIEMES (25,578.47 M²) située au 
quartier de la Rivière du Rempart lieudit Sans Souci. Il a été fait
observer qu’au titre de propriété que la dite portion de terrain a été
depuis arpenté et trouvée être de la contenance de TRENTE
DEUX MILLE NEUF CENT SIX DECIMAL QUATRE VINGT 
TREIZE METRES CARRES (32,906.93 M²) par M. Ravindranath
Bhurtun, arpenteur juré, en date du 15/02/2012 enregistré au
Reg :- LS 99/7444, comme suit :- (PIN Number :- 1317050160) Du
premier côté, par un chemin commun de QUATRE METRES (4 M
00) de large sur CENT HUIT METRES TRENTE TROIS (108 M
33) ; Du deuxième côté, encore par un chemin commun de
QUATRE METRES (4 M 00) de large sur TROIS CENT SEPT
METRES ZERO NEUF (307 M 09) ; Du troisième côté, par un
chemin commun de QUATRE METRES (4 M 00) de large, sur
CENT HUIT METRES QUATRE VINGT DIX HUIT (108 M 98) ; Et
du quatrième côté, partie par un terrain appartenant à Ramsaran
ou ayants droit et partie par un terrain appartenant à M. Jim
Joseph Damour, sur DEUX CENT QUATRE VINGT DIX NEUF
METRES ZERO QUATRE (299 M 04) ; Together with all buildings,
constructions and plantations erected and/or to be erected 
thereon, and all dependencies and appurtenances thereof, 
generally whatsoever without any exception or reservation, the
whole as morefully described in title deeds drawn up by Mr.
Joseph Ignace Pierre Avrillon, Late Notary Public, on the
29/03/2012 registered and transcribed on the 04/04/2012 in TV
8432/3.». Land Zoning:- Agricultural Site:- The rectangular shaped
corner plot of land has an uneven topography with a frontage of
108.98 metres to a 4 metre wide common road, a return frontage
of 307.09 metres to another 4 metre wide common road and
another return frontage of 108.33 metres to another common
road. The Mon Choisy – Cap Malheureux Road B 13 is about 680
metres away from subject property. Land is covered with shrubs,
bushes and tall trees. Access:- Access to property is by means of
an untarred agricultural track. Services:- Electricity and domestic
water supply are available not available on or near site.
Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists of land under
agricultural use.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Louis Patrick Gerard VER-
LOPPE and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11th day of July, 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 10th day of

November 2022, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cr
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by Levy
of « Une portion de terrain de la contenance de CINQ CENT 
CINQUANTE QUATRE METRES CARRES (554 m²), étant le lot
No. 19 située au quartier des Plaines Wilhems , lieudit Curepipe
et bornée d’après un procès verbal de rapport avec plan figuratif
y joint, dressé par Monsieur Sheik Muhamad Iqbal Roojee, 
arpenteur juré le 23/11/2001, enregistré au Reg: LS 43/6535
comme suit: (PIN No. 1743420011) Du premier côté, par la Rue
Brown Sequard, une réserve d’un mètre et cinquante centimètres
(1m50) de large entre sur une ligne développée mesurant vingt un
mètres et cinquante centimètres (21m50); Du deuxième côté, par
les sinuosités du Ruisseau Poule D’Eau, une réserve de huit
mètres (8m00) de large entre; Du troisième côté, par le lot No. 20
sur vingt quatre mètres (24m00); Et du quatrième côté, par un
chemin commun de six mètres (6m00) de large, une réserve d’un
mètre et cinquante centimètres (1m50) de large entre sur deux
lignes, la première mesurée sur une ligne droite de vingt mètres et
quatre vingt centimètres (20m80) et la deuxième mesurée sur une
ligne développée de sept mètres et trente trois centimètres
(7m33). » Together with all buildings, constructions and 
plantations erected and/or to be erected thereon, and all 
dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,
without any exception or reservation the whole as morefully
described in title deed drawn up by Ms Francoise Andriani
Nathalie PLATEL, Notary Public, on the 18/01/2007 and
19/01/2007, registered and transcribed on the 29/01/2007 in TV
6462/3.»  Location: The property is situated along Brown Sequard
Street at its corner with Impasse J Froppier at about FOUR 
HUNDRED METRES (400m) west southwest of its junction with
the Royal Road at Curepipe almost opposite the premises of KFC.
Site description: The subject site has an area of FIVE HUNDRED
AND FIFTY FOUR SQUARE METRES (554 M²) as described in
the title deed registered and transcribed at Volume TV 6462/3 and
a Memorandum of Survey drawn by Mr S M Iqbal Roojee, Sworn
Land Surveyor on 23/11/2001 registered at Reg LS 43 No 6535.
The site has a regular shape and an even topography with an
approximate frontage of TWENTY ONE METRES AND FIFTY
CENTIMETRES (21.50m) to Brown Sequard Street and a
returned frontage of TWENTY METRES AND EIGHTY 
CENTIMETRES (20.80m) to Impasse Froppier and borders
Ruisseau Poule D’Eau along its eastern boundaries. The site is
enclosed within concrete block walls, is accessed through a metal
gate and all services are connected to the site. Building 
description: A part three storey building is constructed over the
site; it is made up of reinforced concrete frames and structures,
concrete block walls under reinforced concrete slab roof. The 
elevations are fitted with aluminium framed and glazed openings
equipped with burglar bars. No internal visit was carried out and
as per available information, the building provides an approximate
gross covered area of FOUR HUNDRED SQUARE METRES
(400M²) including open covered areas and appears to be in a
good state of repairs and maintenance.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter.  

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr Shardhanand BEEHARRY and
his lawful wife Mrs Jayranee BEEHARRY (born POONTAH).  All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the 
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11th day of July 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica(Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 3th day of

November 2022 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Une portion de terrain de la contenance de SEPT CENT
ONZE DECIMAL SOIXANTE CINQ METRES CARRES (711.65
M²), située au quartier des Pamplemousses, lieu dit Balaclava
(Route Pointe aux Piments, B41), étant le Lot No. 247 du plan de
Morcellement Phase II et bornée d’après un rapport, avec plan
figuratif y joint, dressé par M. S. Z. A. Maudarbocus, arpenteur juré
en date du 20/02/1996, enregistré au Reg :- L. S. 32 No. 5222
comme rectifié par un rapport d’amendement en date du
01/12/2000, enregistré au Reg :- L. S. 41 No. 6697, comme suit :-
(PIN Number :- 1201090203) Du premier côté, par le Lot No. 248,
sur une longueur de VINGT DEUX METRES CINQUANTE (22 M
50) ; Du deuxième côté, par le Lot No. 246 sur une longueur de
VINGT SIX METRES TRENTE SEPT (26 M 37) ; Du troisième
côté, par un chemin commun de CINQ METRES VINGT (5 M 20)
de large, une réserve d’UN METRE CINQUANTE (1 M 50) de
large entre, sur une longueur de VINGT CINQ METRES (25 M
00) ; Et du quatrième côté, par le Lot No. 254 sur une longueur de
TRENTE SIX METRES QUARANTE QUATRE (36 M44). Together
with all buildings, constructions and plantations existing thereon,
and all dependencies and appurtenances thereof, generally 
whatsoever without any exception or reservation the whole as
morefully described in title deed drawn up by Mr. Dominique Marie
Joseph Jacques Roland Lamusse, Notary Public, having 
substituted Mr. Edward Redmond Hart de Keating, Notary Public,
on the 15/03/2005, registered and transcribed on the 22/03/2005
in Vol. 5793/56.». There exists on the above described portion of
land a concrete storeyed building under slabs provided with water
& electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Jean Roland BOUTANIVE and
Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11th day of July 2022.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Plaintiff’s Attorney.

COVID-19

La Chine arrête ses tests sur certains produits importés
La Chine va cesser de rechercher la
présence du coronavirus sur certains 

produits importés, a annoncé le ministère de
la Santé, le gouvernement s'efforçant de
trouver un équilibre entre prévention et

craintes d'un ralentissement économique. 

Le géant asiatique, afin notamment de préserver sa pop-
ulation âgée, applique une stricte politique sanitaire et

procède depuis 2020 à des relevés sur les marchandises
arrivées de l'étranger, dont les emballages extérieurs sont
en outre désinfectés.

Les autorités ont parfois imputé la responsabilité de cer-
tains regains épidémiques en Chine à ces produits
importés.

Ces tests et désinfections, qui prennent du temps,
créent occasionnellement des goulots d'étranglement. Des
milliers de tonnes de fruits tropicaux avaient par exemple
été coincés à la frontière côté vietnamien, les chauffeurs
attendant l'autorisation d'entrer sur le sol chinois.

Les produits non réfrigérés et non surgelés, comme le
charbon, les minerais, les denrées alimentaires ou encore
les aliments pour animaux pourront désormais entrer en
Chine sans être soumis à un test, a indiqué mardi le min-
istère de la Santé.

Les marchandises à «haut risque» continueront toute-
fois à être désinfectées, a-t-il toutefois noté.

Le ministère indique que cette décision vise à «assurer
la stabilité des chaînes industrielles et d'approvision-
nement», soulignant que de toute façon, «à température
ambiante, le coronavirus ne peut survivre que pendant une
courte période à la surface de la plupart des objets».

Les produits réfrigérés et surgelés continueront à être
testés.

La Chine applique depuis 2020 une politique zéro
COVID, qui consiste à éviter au maximum la survenue de
nouveaux cas grâce à des confinements ciblés, au place-
ment en quarantaine des personnes testées positives et au

suivi des déplacements.
Mais cette stratégie sanitaire contribue à ralentir l'é-

conomie, avec des chaînes d'approvisionnement régulière-
ment perturbées, des commerces qui ferment, une con-
sommation en baisse et des licenciements plus nombreux.

CHANGE OF NAME

NOTICE UNDER SECTION 36(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Private Company “HAPPY WORLD
CARGO LIMITED” has, by a special resolution passed on 20 May
2022,  changed its name to “Clearance Cargo Ltd”, as evidenced
by a certificate given under the hand and seal of the Registrar of
Companies dated 08 July 2022.

Dated this 12th day of July 2022  

EXECUTIVE SERVICES LIMITED
Christian ANGSEESING
Secretary

NOTICE UNDER SECTION 310 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Company M.A. EXPORTS 
LIMITED, a domestic company and having its registered office at
Pierre Simonet Street, Floral, MAURITIUS is applying to the
Registrar of Companies, for the removal of the Company from the
Register under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001, on
the following ground:

"The company has ceased to carry on business, has discharged
in full its liabilities to all its known creditors, and has distributed its
surplus assets in accordance with the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 313
of the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar of
Companies within 28 days from the date of this notice.

Dated this 8 July 2022

EXECUTIVE SERVICES LIMITED
Per Christian ANGSEESING
Secretary

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that EVIDENCE SERVICES LTD, a 
domestic company having its registered office at Block Hibiscus
Flat No 101c, Avenue des Lataniers, Quatre Bornes, Mauritius, is
applying to the Registrar of Companies for the removal of the
Company fro m the Register under Section 309(1)(d) of the
Companies Act 2001, on the following ground:

“The Company has ceased to carry on business, has discharged
in full its liabilities to all known creditors and has distributed its
assets in accordance with the Companies Act 2001.”

Objections to the removal, if any, should be made to the Registrar
of Companies on the 13 August 2022 at latest.

Date: 16 July 2022

EXECUTIVE SERVICES LIMITED
Per Christian ANGSEESING
Secretary
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Foot/News

Raheem Sterling quitte Manchester 
City pour Chelsea

Raheem Sterling avait déjà presque
annoncé la nouvelle, mercredi

matin, en faisant ses adieux à
Manchester City. Il allait devenir un
joueur de Chelsea. "Sept saisons.
Onze trophées majeurs. Une vie de
souvenirs. Je suis reconnaissant pour
les hauts et les bas. Je suis arrivé à
Manchester à 20 ans. Aujourd'hui, je
pars en tant qu'homme. Merci pour
votre soutien indéfectible. Ce fut un
honneur de porter le maillot de
Manchester City", écrivait-il sur ses
réseaux sociaux.

Le club londonien a confirmé la
nouvelle plus tard dans la journée :
l’ailier de 27 ans s’est engagé pour les
cinq prochaines saisons, soit jusqu’en
2027, avec une année supplémentaire
en option. Un contrat long terme pour
celui qui n’a, jusqu’ici, connu que le
gratin de la Premier League dans sa
carrière : Liverpool, les Citizens et
maintenant les Blues, qui enregistrent
leur première arrivée dans ce mercato
estival. Et, par la même occasion,
depuis que Todd Boehly est à leur tête.

Sterling avant Koulibaly?
Si le montant du transfert n’a pas

été dévoilé, il serait de l’ordre de 60
millions d’euros selon la presse
anglaise. Un prix élevé pour racheter
une dernière année de contrat. A
Londres, l’international anglais vient
intégrer un secteur offensif en totale

recomposition : Romelu Lukaku est
retourné à l’Inter Milan, et des joueurs
comme Christian Pulisic, Hakim
Ziyech et Timo Werner sont régulière-
ment annoncés sur le départ. Sterling
arrive avec un statut : celui d’un joueur
qui a cumulé 131 buts et 94 passes
décisives en 337 matches avec le club
mancunien, avec quatre titres de
champion et une Coupe de la Ligue à
la clé.

"Londres est ma maison et c'est là
que tout a commencé pour moi. C'est
incroyable d'avoir maintenant l'oppor-
tunité de jouer devant mes amis et ma
famille semaine après semaine à
Stamford Bridge. J'ai vraiment hâte de
rencontrer les fans là-bas bientôt", a-t-
il notamment réagi. Il n’y a pas devant
que cela va bouger. Chelsea cherche
à se renforcer en défense centrale et
accueillera très vite Kalidou Koulibaly,
selon Fabrizio Romano, qui considère
le deal comme bouclé. Le nom de
Presnel Kimpembe revient également
avec insistance pour compléter la
charnière de Thomas Tuchel.

Everton conserve un intérêt
à signer Morgan Gibbs-

White malgré le rejet d’une
offre de 25 millions de

livres sterling

Everton reste intéressé par la signature de l’international
anglais des moins de 21 ans des Wolves Morgan

Gibbs-White, bien qu’une offre de 25 millions de livres ster-
ling ait déjà été rejetée.

Mais les Toffees devront faire face à la concurrence de
plusieurs équipes de Premier League s’ils veulent
décrocher leur homme, Crystal Palace, Nottingham Forest
et Southampton surveillant de près la situation.

Après avoir impressionné en prêt à Sheffield United la
saison dernière, Gibbs-White semble prêt à jouer un rôle
plus important à Molineux cette saison après que les
Wolves aient rejeté l’offre d’ouverture d’Everton.

Everton avait déjà une offre de 25 millions de livres ster-
ling pour le milieu de terrain des Wolves Morgan Gibbs-
White rejetée

N’ayant signé qu’une seule fois cette fenêtre dans le but
d’améliorer la déception de la saison dernière, Everton tient
à renforcer son milieu de terrain avec un joueur avec le
dynamisme et la créativité de Gibbs-White.

L’international anglais U21 a joué un rôle influent
lorsque les Blades ont atteint les barrages du championnat,
marquant 12 buts et en aidant 10 autres en 37 matchs, atti-
rant l’attention du patron de Forest, Steve Cooper, ainsi
que de Frank Lampard.

Alors que le patron du Palace, Patrick Vieira, a déjà
entrepris de renforcer son milieu de terrain après le départ
de Conor Gallagher, Gibbs-White pourrait être un rem-
plaçant idéal pour l’ancien joueur de Chelsea.

Mais avec son contrat expirant en 2024, les Wolves
voudraient lier l’international anglais U21 à un accord à
plus long terme au milieu de l’intérêt d’un certain nombre
de clubs.

Cependant, les pourparlers sur un nouvel accord sont
au point mort ces derniers temps, et si un accord ne peut
être conclu rapidement, les Wolves pourraient chercher à
vendre le joueur alors qu’ils peuvent encore exiger une
rémunération décente pour ses services.

Diplômé de l’académie du club en 2017, Gibbs-White a
fait 86 apparitions seniors mais seulement 20 apparitions
en Premier League en trois saisons.

Le manager des Wolves Bruno Lage a laissé Gibbs-
White partir en prêt à Sheffield United la saison dernière

Mais la saison dernière, le manager des Blades, Paul
Heckingbottom, lui a donné l’opportunité de montrer ses
capacités, dans un rôle plus offensif que celui auquel il était
habitué chez les Wolves, et il pourrait être prêt à revenir de
force dans les plans de Lage.

Le manager portugais a déjà fait sa première signature
de la fenêtre, faisant venir Nathan Collins de Burnley
relégué pour 20,5 millions de livres sterling, faisant de lui le
joueur irlandais le plus cher de l’histoire.

Les loups restent également ouverts aux offres pour
Adama Traoré, qui est de retour au club après un prêt à
Barcelone et entame la dernière année de son contrat.

Le défenseur Nathan Collins a rejoint les Wolves pour
20,5 millions de livres sterling dans le cadre d’un contrat de
six ans à Molineux

C’est fait. Annoncé tout proche de Chelsea depuis plusieurs jours, Raheem Sterling s’est officiellement engagé avec les Blues 
ce mercredi. Le club londonien n’a pas précisé le montant du transfert, qui serait d’environ 60 millions d’euros. Le joueur passé par

Liverpool signe un contrat de cinq ans, soit jusqu’en 2027, après avoir passé sept saisons du côté de Manchester City.

Le FC Barcelone annonce un accord de principe
avec Leeds pour Raphinha 

Malgré la concurrence d'Arsenal et de Chelsea, le FC Barcelone a su résister et va s'adjuger les services de Raphinha. 
Une nouvelle recrue de choix pour le club catalan.

C'est ce qu'on appelle une progres-
sion linéaire. Parti du Brésil à 19

ans pour rejoindre le Vitoria
Guimarães, Raphinha a grandi au
Portugal avant de signer au Sporting
CP au bout de deux ans.
Convainquant alors Rennes après une
saison de miser sur lui contre un
chèque de 21 millions d'euros, c'est
finalement à Leeds United qu'il posait
ses valises après seulement un an. Un
début de carrière mouvementé pour le
joueur de 25 ans qui s'en sort haut la
main.

Devenu international avec le Brésil
(9 capes, 3 buts), il a eu besoin d'une
première saison d'acclimatation avant
de tout écraser sur son passage avec
les Peacocks. Même s'il a dû batailler
pour éviter la relégation aux siens, le
natif de Porto Alegre a délivré une sai-
son de grande classe comme en
témoignent ses 11 buts et 3 offrandes

en 35 rencontres de Premier League.
Un bilan intéressant qui a tapé dans
l'œil des cadors européens.
Le FC Barcelone a résisté à Arsenal

et Chelsea
Disposant vite d'une jolie cote

auprès des meilleurs clubs anglais,
Raphinha a aussi plu au FC
Barcelone. Le club catalan dispose

pourtant de gros problèmes financiers
et malgré la volonté du joueur de
rejoindre l'Espagne cela a offert une
brèche aux autres formations. Arsenal
a semblé alors prendre le meilleur
dans ce dossier puis Chelsea s'est
engouffré dans la brèche. Le rôle de
Deco a aussi été très important,
puisqu'il a poussé pour que son client
file en Catalogne.

Finalement, le FC Barcelone a
tenu bon malgré la concurrence et ren-
force l'aile droite de son attaque via un
chèque de 58 millions d'euros plus
divers bonus selon les médias locaux.
« Le FC Barcelone et le Leeds United
Football Club ont conclu un accord
pour le transfert de Raphael Dias
Belloli, Raphinha, en attendant la vis-
ite médicale du joueur », indique ainsi
le club de Liga dans son communiqué
officiel. Plus qu'à passer la visite médi-
cale et Raphinha sera blaugrana !

Mercato – Accord Chelsea-Kalidou Koulibaly, les
détails de l’opération

On s’approche du dénouement du 
feuilleton Kalidou Koulibaly dans ce 

mercato d’été. Alors qu’on vous annonçait
que le défenseur sénégalais est proche

des Blues, nous sommes en mesure 
de vous confirmer l’accord entre les 

deux parties.

Si Kalidou Koulibaly n’est pas encore
un joueur de Chelsea, c’est parce

que les dirigeants Blues doivent
encore convaincre leurs homologues
de Naples pour concrétiser le transfert
du capitaine des Lions. A l’en croire les
médias italiens, les Blues et Koulibaly
sont parvenus à un accord ce mardi.

Les détails de l’opérations entre le

capitaine des Lions et Chelsea sont 3
ans (Plus une année en option) assor-
tis d’un salaire annuel de 8 millions
d’euros plus 1 en bonus. Mais pour
parvenir à un accord avec Naples et
signer définitivement Koulibaly,
Chelsea devrait payer environ 40 mil-
lions d’euros.

La balle est désormais dans le
camp des Napolitains qui devraient
s’asseoir autour d’une table pour dis-
cuter avec les Blues malgré leur désir
de garder leur cadre. Pour rappel, la
Juventus et le Barça étaient très
chauds dans ce dossier et les
Catalans étaient même à un moment

la destination privilégiée du
Sénégalais avant que les Blues ne
retournent la situation.


